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Publi-reportage

OXUVAR® 5.7 %

Un produit, deux applications, par pulvérisation ou par dégouttement,
autorisé depuis janvier par Swissmedic pour la lutte de la Varroase.

En tant que fabricant Suisse, Andermatt BioVet www.biovet.ch trava\\\e constamment à

optimiser la lutte contre varroa.

Avec OXUVAR® 5.7% l'apiculteur a entre ses mains un outil universel. C'est le premier traitement

par pulvérisation autorisé par Swissmedic pour la lutte de la varroase dans les colonies exemptes
de couvains. OXUVAR® 5.7 % est une solution concentrée d'acide oxalique dihydrate, qui peut être
utilisée en été et/ou en hiver.

Traitement par pulvérisation en été :

OXUVAR® 5.7 % est dilué avec de l'eau potable et pulvérisé sur les essaims, nucléis et autres colonies

exemptes de couvains. Pour les essaims, pulvérisez 25 ml par kg de masse d'abeilles. Pour les

nucléis et autres colonies exemptes de couvains, pulvérisez 3-4 ml par côtés de cadres occupés.

Important: l'acide oxalique agit uniquement

en contact direct avec le varroa. Les

varroas qui se trouvent dans les cellules

operculées ne sont pas atteints. La

production de la solution à pulvériser est très

simple: ouvrez la bouteille, remplissez
avec de l'eau potable, agitez et commencez

le traitement. La grandeur de la

bouteille évite une trop forte dilution. Le produit fini a ainsi la teneur en acide oxalique dihydrate de

3 % ce qui correspond à 2.1 % d'acide oxalique pour le traitement d'été. La solution diluée comme
la concentration peut être conservée 5 années.

Traitement par dégouttement en hiver :

Mélangez 1 pour 1 OXUVAR® 5.7% avec du sucre, agitez et dégouttez la solution tiède sur les

abeilles à l'aide d'une seringue ou d'une seringue automatique. Déjà 5-6 ml de solution tiède
suffisent par allée occupée par les abeilles. La solution est à dégoutter sur les abeilles d'hiver de la

même manière qu'OXUVAR®. Comme en été, il est important que les colonies soient exemptes de

couvains. Par colonie, 30 à 50 ml de la solution est appliquée. La solution préparée ne peut être

stockée, elle doit être dégouttée rapidement.

• La grande ouverture facilite l'addition
du sucre cristallisé et le prélèvement
avec la seringue

• Excellente efficacité sur des colonies

exemptes de couvains, qui mène à une

infestation minimale de la varroase sur
l'abeille d'hiver

PRODUIT DISPONIBLE À PARTIR DU 25 MAI, CHEZ VOTRE REVENDEUR APICOLE.

Découpez le moitié du scellé en Sur la partie du scellé restant En angle de 45° pulvérisez les
aluminium et remplissez d'eau faite une encoche pour rempfir abeilles avec attention,
potable. le pulvérisateur.

Traitement par pulvérisation

o —-,
ôtez le scellé en aluminium, Mélangez le sucre en proportion Démarrez le traitement avec la

1:1 A la solution puis bien agiter. solution tiède et limpide.

Traitement par dégouttement
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